
 
 

  

Madame, Monsieur,  
 
Votre enfant est maintenant sous statut de lycéen. A ce titre, il a la possibilité, avec votre 
autorisation et quel que soit son régime (externe, demi-pensionnaire ou interne) de sortir du lycée 
s’il n’a pas cours :  
- selon son emploi du temps 
- en cas d’absence prévue ou non prévue d’un enseignant  
- sur une heure d’étude entre deux cours 
- sur la pause méridienne pour les demi-pensionnaires et les internes 
 

Il peut également se rendre en salle d’étude ou au CDI pour y effectuer son travail scolaire sur les 
heures libres.   
 
Je soussigné(e), Mme ou M. ................................................................................................................. 
Représentant de l’élève ........................................................................................................................  
En classe de ..........................................Régime : Externe – DP – Interne (rayer les mentions 
inutiles)  
 
Cochez ci-dessous la case de votre choix :  
 
 

   ☐ L’AUTORISE A SORTIR du lycée et décharge l’établissement de toute responsabilité.  
              
 

    ☐ NE L’AUTORISE PAS A SORTIR du lycée et le laisse sous la responsabilité de l’établissement. 
Dans ce cas, votre enfant devra se présenter à la Vie Scolaire à chaque heure où il n’a pas cours. 
Les demi-pensionnaires et les internes ne pourront pas non plus sortir du lycée sur la pause 
méridienne.  
 

 
Cette autorisation étant annuelle, merci de signaler par écrit à l’attention des CPE toute 
modification, même exceptionnelle.  
 
 
 
Fait à ..................................................... Le ........................................  
 
 
Signature du représentant légal                                                              Signature de l’élève 
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